
 

 

 

        PROCES  VERBAL  DE  L’ASSEMBLEE  GENERALE 
                     du 16 mars 2024 à BARLIN ( salle Jacques Brel ) 

 

Le Président Roger Goulois adresse un mot de bienvenue aux personnalités et aux DDEN 

présents, remercie le Maire de Barlin d’avoir mis la salle à notre disposition et pour la 

réception qui sera offerte à l’issue des travaux et salue particulièrement les personnalités et 

invités présents. 

Le contrôle des émargements indique que le quorum est atteint et que l’Assemblée Générale 

peut donc délibérer valablement. 

PERSONNALITES PRESENTES : 

- Julien Dagbert               Maire de Barlin 

- Jérôme Darras               Sénateur du Pas de Calais 

- Willy Douche                Président ADATEEP 62 

- Pierre Dumas                Président JPA 62 

- Pascal Bécu                  Responsable SE-UNS 62 

- David Garbe                 Président FCPE 62 

- Jaqueline Huez             Présidente OCCE 62 

- Michèle Detève            IEN  bruay 

PERSONNALITES EXCUSEES 

- Jean Claude Leroy        Président CD 62 

- Guy Vanhove                Président USEP 62 

- Jean Roger Ribaud       DASEN 62 

- Laurent Carton             IEN Béthune 4 

- Lionel Lefebvre           IEN Bully 

Après une minute de silence respectée en mémoire des DDEN décédés depuis la dernière 

Assemblée Générale, le Secrétaire Général rappelle l’ordre du jour : 

   - approbation du PV de l’AG du 18 mars 2023 à Marck 

   - rapport moral du Président 

   - rapport d’activité par le secrétaire général 

   - rapport financier par le trésorier 

   - rapport des vérificateurs aux comptes- affectation du résultat – quitus au trésorier 

   - présentation du budget prévisionnel 

   - montant de la cotisation départementale 

   - prise de paroles des personnalités présentes 

   - questions diverses 

Il précise que tous les rapports présentés ce jour et qui feront l’objet d’un vote avaient été 

publiés sur le site de l’UD DDEN 62 avant cette Assemblée Générale. 

 



PV  DE  L’AG  DE  MARS 2024  A  MARCK 

Il est adopté à l’unanimité 

RAPPORT  MORAL  DU  PRESIDENT 

Il est adopté à l’unanimité 

RAPPORT  D’ACTIVITE  PRESENTE  PAR  LE  SECRETAIRE  GENERAL 

Il est rappelé que le secrétaire général en 2023 était Roger Goulois, aujourd’hui Président, et 

que c’est donc lui qui a préparé le rapport que le nouveau secrétaire général ne fait que 

présenter. 

Ce rapport d’activité est adopté à l’unanimité. 

RAPPORT  FINANCIER   

Il est présenté par le Trésorier aidé par le Secrétaire Général. 

Il est rappelé que les cotisations doivent être versées au siège départemental pour le 31 mars ; 

il y a trop de délégations qui ont du retard. 

Quelques questions conduisent à des précisions et le rapport est adopté à l’unanimité. 

RAPPORT  DES  VERIFICATEURS  AUX  COMPTES 

Il est présenté par Mme Maccagnan et n’appelle aucune remarque. 

Après son audition il est décidé à l’unanimité : 

- d’affecter le déficit au «  report à nouveau «  

- de donner quitus au Trésorier 

BUDGET  PREVISIONNEL  2024 

Présenté en même temps que les comptes de 2023, il est adopté à l’unanimité 

COTISATION  DEPARTEMENTALE 

Sur proposition du Conseil d’Administration il est décidé à l’unanimité de maintenir la part 

départementale de cotisation à 10 euros. 

Il est rappelé que pour la Fédération, désormais, elle est de 20 euros ( cotisation et journal 

«  Le Délégué « ) 

Donc, pour 2025, la cotisation totale s’élève à 30 euros ( auxquels il peut s’ajouter une 

cotisation spécifique pour les Délégations ) 

INTERVENTIONS  DES  PERSONNALITES 

- Le Maire de Barlin s’est dit très heureux et fier de nous accueillir. Il s’est félicité de ses  

   très bonnes relations avec les DDEN et a salué leur travail. 

   Il a aussi présenté sa politique pour les écoles publiques de sa ville 

- Le Sénateur Jérôme Darras a insisté sur le rôle très important des DDEN. Il a dit sa volonté  

   de se battre au Sénat pour que notre Ecole Publique soit mieux traitée et soutenue par les 

   pouvoirs publics 

   Il a aussi évoqué une initiative de sa part pour que le rôle des DDEN soit renforcé et étendu 

   aux départements sous Concordat 

- Madame Detève, IEN, a fait le point sur la situation dans le Pas de Calais en général et dans  

   le Bassin Minier en particulier. 

   Elle a aussi souligné le rôle important des DDEN et la place importante qu’ils tiennent dans 

   notre secteur éducatif 

- Toutes les autres personnalités ( voir ci-dessus ) se sont aussi exprimé pour présenter leur 

   secteur d’intervention et leurs relations et/ou interactions avec les DDEN 



Le Président Roger Goulois put ensuite remercier l’ensemble des participants et rappeler, une 

nouvelle fois, l’importance de notre rôle pour un bon fonctionnement de nos écoles. 

Puis le Maire invita l’assemblée à une sympathique réception pour conclure cette matinée de 

travail. 

 

                                                                                                 Marck, le 15 avril 2024 

                                                                                                   Le Secrétaire Général 

 

 

                                                                                                      Philippe Fournier 

    


